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Commune de La Chapelle-de-Brain

Mairie de la Chapelle-de-Brain - 02.99.70.20.03 - mairie@lachapelledebrain.fr
Web : www.lachapelledebrain.fr - Instagram : #lachapelledebrain

Horaires d’ouverture Mairie et Agence Postale Communale :
Lun-Mer-Jeu : 9h-12h30 / Mar : 9h-12h30 et 13h-17h30 / Ven : 9h-12h30 et 13h-16h30

Horaires d’ouverture Médiathèque : 02 99 70 13 95 / mediatheque.lachapelle2@gmail.com
Mer : 14h30-18h / Jeu : 16h-18h30 / Ven : 16h-18h / Sam :10h30-12h30

Compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du 05/02/2025

Présents : M. MORISOT Yohann, Maire, Mmes : DUTEMPLE Karine, HEUZÉ Céline, TESSIER Delphine, MAR-
TEL Jeannick, PLANÇON-PROVOST Fabienne, MM : DAVAL Rodolphe, GERARD Michel, LAMENISOT Yoann, 
DANET Tony, MOUROUX Grégoire.

Absent(s) excusé(s) ayant donné procuration : M. RANDONNET Sébastien à M. MORISOT Yohann.
Absent(s) excusé(s) : Mme LEFEVRE Marie-Christine.

Secrétaire de séance : Mme HEUZE Céline

Prochaine séance du Conseil Municipal : Vendredi 28 mars OU 4 avril 2025 à 19h30

Délibération 2025/001 – Avenant 1 - LOT 8 - menuiseries extérieures - Maison Pluridisciplinaire :

Le conseil, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire,

VU le code des marchés publics, VU les marchés conclus avec les entreprises adjudicataires des lots 
considérés en application des délibérations du 26/04/2024 et du 31/05/2024 relatives à l’opération de 
réhabilitation d’une maison pluridisciplinaire, VU les conclusions de la commission d’appel d’offres du 
25/04/2024,

Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal

Après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

•	 DE CONCLURE l’avenant en plus de 1 334 € HT ci-après détaillé avec l’entreprise suivante dans le 
cadre des travaux relatifs à l’opération : travaux d’aménagement de la maison pluridisciplinaire du 
bourg de La Chapelle-de-Brain,.

LOT N°8 : MENUISERIES EXTERIEURES

Attributaire : entreprise BOISTUAUD - zone artisanale du pâtis - avenue des Nouies - 35600 REDON

Marché initial - montant : 25 131.20 euros HT

Avenant 1 : 1 334.00 € HT

Travaux en Plus-Value :  verrière - garde-corps et habillage dalle 

Soit un nouveau montant du marché de 26 465.20 € HT

•	 D’AUTORISER le maire ou son adjoint délégué à signer l’avenant considéré ainsi que tous docu-
ments s’y rapportant pour leur exécution



Délibération 2025/004 – Demande de subvention au Conseil Départemental d’Ille-et-Vilaine au 
titre du dispositif «Ambitions Communes» :

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal les modalités des subventions allouées par Le Conseil 
Départemental d’Ille-et-Vilaine au titre du dispositif «Ambitions Communes». Ce dispositif accompagne 
financièrement les communes rurales pour des projets d’équipements communaux, d’aménagement de 
l’espace public communal et de dynamisation du centre-bourg. Un projet porté par la commune est éli-
gible à ce nouveau dispositif. Il s’agit de l’étude pour l’aménagement des bourgs de La Chapelle-de-Brain 
et Brain-sur-Vilaine.

            --> à suivre

Délibération 2025/002 – Avenant 1 - LOT 16 - électricité -ventilation - Maison Pluridisciplinaire :

Le conseil, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire,

VU le code des marchés publics, VU les marchés conclus avec les entreprises adjudicataires des lots 
considérés en application des délibérations du 26/04/2024 et du 31/05/2024 relatives à l’opération de 
réhabilitation d’une maison pluridisciplinaire, VU les conclusions de la commission d’appel d’offres du 
25/04/2024,

Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal

Après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

•	 DE CONCLURE l’avenant en plus de 428.98 € HT ci-après détaillé avec l’entreprise suivante dans le 
cadre des travaux relatifs à l’opération : travaux d’aménagement de la maison pluridisciplinaire du 
bourg de La Chapelle-de-Brain,.

LOT N°16 : ELECTRICITE - VENTILATION

Attributaire : entreprise GEFFLOT - 1, rue du sous-bois - 35550 PIPRIAC

Marché initial - montant : 27 669.79 euros HT

Avenant 1 : 428.98 € HT

Travaux en Plus-Value :  détecteur de fumée auto communiquant 

Soit un nouveau montant du marché de 28 098.77 € HT

•	 D’AUTORISER le maire ou son adjoint délégué à signer l’avenant considéré ainsi que tous docu-
ments s’y rapportant pour leur exécution

Délibération 2025/003 – Acquisition parcelles YH 377 - YE 123 - ZH 8 :

Vu l’article L 1111-1 du code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), qui permet aux 
communes d’acquérir à l’amiable des biens et des droits à caractère mobilier ou immobilier. 

Vu l’inscription au budget en cours du montant nécessaire à l’acquisition

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal l’acquisition de parcelles situées au bourg de La Cha-
pelle-de-Brain cadastrées de la façon suivante et dont la gestion de la vente est assurée par les services 
de l’Etat France Domaine dans le cadre de la succession DUBOIS :

- parcelle YH 377 (1753 m²) - le prix de vente est fixé à 780 euros

- parcelles boisées YE123 (11780 m²) et ZH8 (4120 m²) - le prix de vente est fixé à 1500 euros/hectare soit 
un prix de vente de 2385 euros

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

•	 DONNE SON ACCORD pour l’acquisition des parcelles cadastrées section YH parcelle 377 et YE 123 
et ZH 8 pour un montant total de 3165 euros (trois mille cent soixante-cinq euros).

•	 AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces administratives et comp-
tables nécessaires à cette transaction.



Délibération 2025/005 – Suppression d’un poste de Maire-adjoint :

Monsieur le Maire rappelle que par délibération n° 2020/019 en date du 03/07/2020, le Conseil Municipal 
a fixé à 4 le nombre de postes de Maire-adjoints

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2122-18,

Considérant l’arrêté du Maire du 22/01/2025 portant retrait des délégations consenties à Madame MAR-
TEL Jeannick, adjointe au maire,

Considérant les dispositions de l’article L.2122-18 du code général des collectivités territoriales qui pré-
cisent que lorsque le maire a retiré les délégations qu’il avait données à un adjoint, le conseil municipal 
se prononce sur le maintien de celui-ci dans ses fonctions,

Considérant la réception du courrier de Madame MARTEL Jeannick en date du 03/02/2025, donnant sa 
démission à son poste d’adjoint,

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide :

•	 de SUPPRIMER le poste de 4ème adjoint au maire.

•	 de REDUIRE à 3 le nombre d’adjoints au maire 

•	 de METTRE A JOUR en conséquence le Tableau du Conseil Municipal.

Délibération 2025/006 – «Energies du Canut à l’Oust» – financement 2025 :

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que par délibérations n° 2024/032 du 
26/07/2024 et n° 2024/053 du 06/12/2024, le Conseil Municipal a donné son accord à la création de la 
société «Energies du Canut à l’Oust». La participation financière de la commune s’établit selon les modali-
tés suivantes : à la création de la société en 2024 : 1 euro /habitant selon la population INSEE fin 2023 puis 
à la levée de fond de la grappe 1(2025) et de la grappe 2 (2026) : 2 euros /habitant selon la population 
INSEE fin 2024.

Aussi, afin d’actualiser le montant de la participation communale pour la levée de fond de l’année 2025, 
il convient de prendre en compte les derniers chiffres de la population transmis par l’INSEE en date du 
01/01/2025, à savoir 1120 habitants

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal  :

•	 DECIDE d’actualiser la participation financière pour la grappe 1, année 2025 à hauteur de 2240 
euros.

•	 PRECISE que la participation financière pour la grappe 2, 2026, sera réévaluée en fonction de la 
population au 01/01/2026,

•	 AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents administratifs et financiers relatifs à ce 
dossier

Délibération 2025/004 – Demande de subvention au Conseil Départemental d’Ille-et-Vilaine au 
titre du dispositif «Ambitions Communes» (suite) :

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

•	 DECIDE de présenter le projet cité ci-dessus au dispositif «Ambitions communes» auprès du Conseil 
Départemental d’Ille-et-Vilaine,

•	 AUTORISE Monsieur le Maire à formuler la demande de subvention au titre de ce dispositif et à signer, 
lui ou son représentant, toutes les pièces administratives ou comptables relatives à ce dossier.

Informations données au Conseil Municipal ne faisant pas l’objet de délibérations :

1 / Bilan des inondations :

Monsieur le Maire fait un rapide bilan des inondations. Les maisons touchées sont celles qui avaient déjà 
été identifiées lors des précédentes crues. Les services techniques ont été fortement mobilisés pour aider 
les habitants par l’apport de parpaings et de la mise en protection du mobilier.  --> à suivre



---------------    Fin de séance   ---------------

----------    Les Actualités et Informations du mois   ----------

A L’AGENDA :

Course VTT Moulins neufs : le 23 mars 2025

Rando Nocturne pédestre : le 3 mai 2025

Une centenaire sur la commune !

Le 18 janvier dernier, Mme Grasland Denise a fêté 
ses 100 ans sur la commune. Bon anniversaire à elle… 

Informations données au Conseil Municipal ne faisant pas l’objet de délibérations (suite) :

La protection civile a été mobilisée mais peu sollicitée par manque de besoins des habitants touchés. 
En lien avec Redon agglomération, un point de collecte des déchets a été mis en place aux Services Tech-
niques. En cas de besoin, il faut se rapprocher des agents communaux.

C’est l’occasion de rappeller le dispositif ALABRI mis en place par Eaux et VIlaine qui peut permettre de 
financer des équipements de protection aux inondations. Tous les foyers sinistrés recevront une informa-
tion directement.

2 / Médiathèque  :

La navette documentaire entre les médiathèques du réseau de Redon Agglomération se mettra en 
place dans les semaines à venir. Il sera possible de réserver et de faire venir à la médiathèque n’importe 
quel document présent sur le réseau.

3 / Ouverture d’un IFSI sur Redon  :

Monsieur le Maire informe qu’un IFSI (Institut de Formation en Soins Infirmiers) va ouvrir sur Redon à la 
rentrée de septembre 2025. Les inscriptions se feront par Parcours Sup. Plus d’information sur la publica-
tion en fin de cette lettre mensuelle

4 / Projet de refonte des stations d’épurations  :

Monsieur le Maire informe qu’un projet de refonte des stations d’épurations communales est en cours 
d’étude par Redon Agglomération. Le projet est de relier les stations de La Chapelle-de-Brain, de Brain-
ur-Vilaine et de Beslé et de raccorder les habitations entre les 2 bourgs (route Momussais - Blandinais). 
Bien que rien n’étant acté à ce jour, les habitations raccordables mais ayant des assainissements non col-
lectifs aux normes pourront demander des dérogations de raccordement. 

Une communication sera faite par les services de l’agglomération dès que possible. Le calendrier pré-
visionnel est le suivant :

•	 Jusqu’en mars 2025 : Phase «avant-projet»

•	 Avril - Juin 2025 : Phase «projet»

•	 Juillet 2025 - Février 2026 : Phase consultation travaux

•	 2026 : Phase Travaux

•	 2027 : Curage et renaturation des anciennes lagunes.

Groupement Forestier du Tertre

Des parts du groupement forestier sont actuelle-
ment proposées à la vente. Il y a 3 lots (5187 parts, 
1096 parts et 1716 parts) au prix de 1€ la part.

Les formalités de cession sont possibles sous 
seing privés avec l’aide du groupement.

Si vous êtes intérressés ou pour tous renseigne-
ments : contactez le 07 60 48 53 71



Un nouveau professionnel sur la commune :




